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« Rendre à César ce qui est à César ... » 

Il y a 120 ans, le 9 décembre 1905, était promulguée la loi de séparation des Églises et de 
l’État, qui fondait ainsi le principe de laïcité en France.  
La France fut, me semble-t-il, le premier pays au monde à voter une loi de séparation entre 
les cultes et l’état. Ce fut donc une première mondiale. 
Depuis, d’autres nations ont également adopté ce principe, telles que l’Éthiopie, l’Inde, le 
Mexique, l’Uruguay, les États-Unis d’Amérique, la Turquie, le Nigéria, etc. 
Avec, pour chacun de ces pays, des spécificités, des modèles et des régimes propres à leur 
fonctionnement.  
Notre belle province a également adopté ce principe de vie en société. 
Mais en quoi consiste ce mode de fonctionnement et de mise en relation ? 
Pour la France voici ce que dit la loi de 1905 : 
« Elle établit que la République française assure la liberté de conscience et garantit le libre 
exercice des cultes, tout en affirmant la neutralité de l’état en ne reconnaissant, ne salariant ni 
ne subventionnant aucun culte. » 
Même si lors de son application il y a eu des périodes assez compliquées avec des tensions 
parfois extrêmes, ce régime politique, aujourd’hui, est vécu de façon positive et apaisée dans 
un esprit de saine collaboration. Personne, à part peut-être quelques individualités ou bien 
quelques groupuscules radicalisés, ne remet en question cette loi et son application. 
Si j’ose aborder ce principe de laïcité, c’est parce qu’ici, au Québec le sujet devient de plus en 
plus épidermique jusqu’à parfois échauffer des esprits d’une grande sensibilité. 
Pourtant, à y regarder de plus près, tout le monde peut y trouver son compte, dès lors que ce 
régime ne serve pas à exclure quiconque de l’espace public mais au contraire d’inclure 
chaque citoyen et citoyenne dans la vie en société. 
La laïcité est par conséquent un espace de dialogue, de respect des différences, de liberté 
d’expression avec le souci de ne rien imposer aux autres sans taire ses propres convictions. 
La laïcité est cet espace neutre dans lequel aucun culte n’est supérieur aux autres ni ne dicte 
sa façon de penser. En revanche, chaque tradition religieuse doit pouvoir apporter sa 
contribution dans le débat public sur des questions existentielles touchant à la vie des femmes 
et des hommes vivant sur un même territoire. Enfin, la laïcité est garante du libre exercice du 
culte et de l’indépendance entre les pouvoirs publics et les cultes. 
Déjà Jésus en son temps avait distingué le rôle politique et religieux par cette fameuse parole 
devenue célèbre. 
« Rendez donc à César ce qui est à César et à Dieu ce qui est à Dieu » (Matthieu, 22, 21) 
Dans la bouche même du Christ ce fut un appel lancé à ses détracteurs en réponse à une 
question piège : payer ou non l’impôt à César ! 
Il fallait sans doute comprendre cet appel urgent de la part du Seigneur à distinguer les 
responsabilités qui incombent à chacun dans le but d’éviter toute instrumentalisation du 
pouvoir quel qu’il soit. 
Que ce temps de l’Avent qui nous prépare à célébrer l’Avènement du Sauveur un jour du 
temps nous encourage à établir des relations incarnées dans une société qui aura à cœur 
d’inclure tous ses citoyens et citoyennes afin de bâtir un monde plus uni que jamais. 
 

Bien à vous et soyez bénis 
P. Laurent Gouneau, prêtre modérateur 



Pèlerinage du jubilé de l’espérance – « De crèche en crèche »  

Le samedi 28 décembre, fête de la Sainte Famille, le diocèse de Joliette vous invite à un 

pèlerinage familial de Noël à travers les crèches de trois églises : 

   13 h – Cathédrale de Joliette : La Parole faite chair… dans la naissance d’un enfant 

   14 h 15 – Saint-Jacques : La Parole faite chair… chez les pauvres 

   15 h 45 – Saint-Paul : La Parole faite chair… dans une famille 

Animations, prière, émerveillement et chocolat chaud fraternel pour conclure la journée !  

Possibilité de trajet en autobus (départ de la cathédrale) ou en voiture personnelle. 

Inscription avant le 21 décembre auprès de Chantal Comtois : 450 398-0858. 

Venez vivre ce beau pèlerinage de Noël — une expérience de foi et d’espérance à partager 

en famille !    

 

 

Lampes du sanctuaire 
St-Jacques 

 
Décembre 

   

07 déc. :   Action de grâce       21 déc. :   Ginette   
           14 déc. :   Cécile Gariépy       28 déc. :   Ginette    
 

Janvier 
           

 04 janv. :   Action de grâce            18 janv. :   Petits-enfants de Claudine   
            11 janv. :   Enfants de Claudine     25 janv. :   Amis(es) de Claudine  

 
 

          
 

Collectes de novembre :  4,175.00$ 
 

Cumul capitation 2025   : 39,892.33 $ 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Mercredi 3 décembre St-Alexis suivi de l’adoration (dans l’église St-Jacques)  
(9h00)       Parents défunts  /  Jacqueline 
 
Jeudi 4 décembre Ste-Marie-Salomé (dans l’église St-Jacques) 
(9h00)       Germain Thuot  /  de son épouse 
 
Dimanche 7 décembre St-Jacques 
(9h00)       Murielle Coderre  /  de ses enfants 
 

Mercredi 10 décembre St-Alexis suivi de l’adoration (dans l’église St-Jacques) 
(9h00)      Pierre-Michel Marsolais  /  de sa famille 
 
Jeudi 11 décembre Ste-Marie-Salomé (dans l’église St-Jacques) 
(9h00)       Paul Melançon  /  de sa famille 
 
Dimanche 14 décembre St-Jacques 
(9h00)       Pauline Henry  /  Collecte aux funérailles 
 
Mercredi 17 décembre St-Alexis suivi de l’adoration (dans l’église St-Jacques)  
(9h00)      Gisèle et Léonard Desrosiers  /  Viviane et Pierre-Paul 
 
Jeudi 18 décembre Ste-Marie-Salomé (dans l’église St-Jacques) 
(9h00)       Thérèse Gaudet  /  ses enfants et ses petits-enfants 
 
Dimanche 21 décembre St-Jacques 
(9h00)       Éliane Crépeau  /  Collecte aux funérailles 
 
Mercredi 24 décembre St-Alexis suivi de l’adoration (dans l’église St-Jacques)  
(9h00)     Aucune intention 
 
Mercredi 24 décembre St-Jacques 
(18h00)     Parents défunts  /  Daniel et Marie Belval 
 
Jeudi 25 décembre St-Jacques 
(10h00)      Alain Desmet  /  de son épouse Lyne Gagnon 
 
Dimanche 28 décembre St-Jacques 
(9h00)       Cécile Gariépy  /  Collecte aux funérailles 
 
Mercredi 31 décembre St-Alexis (dans l’église St-Jacques)  
(9h00)       Aucune intention 
 
Jeudi 1er janvier St-Jacques 
(10h00)    France Laurin  /  de son frère 
 



Dimanche 4 janvier St-Jacques 
(9h00)       Madeleine Mercure  /  Collecte aux funérailles 
 
Mercredi 7 janvier St-Alexis suivi de l’adoration (dans l’église St-Jacques)  
(9h00)       Familles Robert, Landry et Riopel  /  Viviane et Pierre-Paul 
 
Jeudi 8 janvier Ste-Marie-Salomé (dans l’église St-Jacques) 
(9h00)       Paul Melançon  /  de son frère Laurent Melançon 
 

Dimanche 11 janvier St-Liguori (messe de fermeture) 
(9h00)       Sylvain Loyer  /  Collecte aux funérailles 
 

Mercredi 14 janvier St-Alexis suivi de l’adoration (dans l’église St-Jacques) 
(9h00)      Conversion et repentir des cœurs  /  Christian Surprenant 
 
Jeudi 15 janvier Ste-Marie-Salomé (dans l’église St-Jacques) 
(9h00)       Mes parents défunts  /  de la famille Melançon 
 
Dimanche 18 janvier St-Jacques 
(9h00)       Murielle Coderre  /  de ses enfants 
 
Mercredi 21 janvier St-Alexis suivi de l’adoration (dans l’église St-Jacques)  
(9h00)      Action de grâce  /  Viviane et Pierre-Paul 
 
Jeudi 22 janvier Ste-Marie-Salomé (dans l’église St-Jacques) 
(9h00)       Aucune intention 
 
Dimanche 25 janvier St-Jacques 
(9h00)       Alain Desmet  /  de son épouse Lyne Gagnon 
 
Mercredi 28 janvier St-Alexis suivi de l’adoration (dans l’église St-Jacques)  
(9h00)      Aucune intention 
 
Jeudi 29 janvier Ste-Marie-Salomé (dans l’église St-Jacques) 
(9h00)       Mes parents défunts  /  de leur fils Laurent Melançon 
 
Dimanche 1er  février St-Jacques 
(9h00)       Murielle Coderre  /  de ses enfants 
 
Mercredi 4 février St-Alexis suivi de l’adoration (dans l’église St-Jacques)  
(9h00)       Âmes du purgatoire  /  Viviane 
 
Jeudi 5 février Ste-Marie-Salomé (dans l’église St-Jacques) 
(9h00)       Aucune intention 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Au nom de l’abbé Laurent et de tous les marguillers de 

la Paroisse Notre-Dame-de-l’Acadie,  

nous vous souhaitons une bonne année 2026,  

 

« Que la paix de Christ règne dans vos cœurs  

et que Dieu vous remplisse de toute joie  

et de toute paix dans la foi. »  

Heures d’ouverture 
du secrétariat 

 
 

Lundi :  9h00 à 16h00  
Mercredi :  9h00 à 16h00  
Vendredi :  9h00 à 16h00  

 

Fermé de 12h à 13h 

Comptoir Vestimentaire  
Second Souffle 

 
Lundi :  12h00 à 16h00    
Mercredi :  12h00 à 18h00  

 

Ouverture spéciale  
Dimanche 14 décembre 2025 

Dimanche 18 janvier 2026 
12h à 16h 

Agenda paroissial 
St-Jacques 

 

- Catéchèse :  Initiation à la vie chrétienne pour les jeunes et les adultes 
           Baptême, Première communion, Confirmation, Etc… 
          Téléphoner au 450-839-3434 pour prendre rendez-vous avec l’abbé Laurent 
 

- Messe des bénévoles 
  Dimanche 7 décembre 2025 à 9h00 
 
- Messe anticipée à partir du 29 novembre dans l’église de St-Esprit     
  chaque samedi à 16h30  
 
 
 

 
 

 

 

 

 

Congé des fêtes 
 

Le secrétariat sera fermé  
du 22 décembre au 2 janvier 2026 inclusivement 


